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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande pour la fermeture réglememtaire des livres pour les périodes du 
1er octobre 2004 au 30 septembre 2005 et du 1er octobre 2005 au 31 décembre 2005
Période du 1er octobre 2004 au 30 septembre 2005
1. Référence :
Pièce GI-1, document 1.2.
Préambule :

D’une part, Gazifère présentait lors de la cause tarifaire 2005 une prévision des revenus pour le secteur commercial de 26 106 000 $ alors que les résultats normalisés sont de 25 410 000 $, soit une baisse de 696 000 $ (-3 %).

D’autre part, Gazifère présentait lors de la cause tarifaire 2005 une prévision des volumes pour le secteur commercial de 59 668 000 m3 alors que les résultats normalisés sont de 61 386 000 m3, soit une hausse de 1 718 000 m3 (3 %).

Demande :
1.1 Veuillez expliquer pourquoi le secteur commercial présente une baisse des revenus normalisés de 696 000 $ (-3 %) comparativement à une hausse des volumes normalisés de 1 718 000 m3 (3%).
2. Référence :
Pièce GI-1, document 1.2.
Préambule : 

D’une part, Gazifère présentait lors de la cause tarifaire 2005 une prévision des revenus pour le secteur industriel de 4 840 000 $ alors que les résultats normalisés sont de 4 975 000 $, soit une hausse de 135 000 $ (3 %).

D’autre part, Gazifère présentait lors de la cause tarifaire 2005 une prévision des volumes pour le secteur industriel de 38 536 000 m3 alors que les résultats normalisés sont de 29 461 000 m3, soit une baisse de 9 075 000 m3 (-24 %).

Demandes :
2.1 Veuillez expliquer l’écart de 9 075 000 m3 (-24 %) entre la projection au dossier tarifaire et les résultats. 
2.2 Veuillez expliquer pourquoi le secteur industriel présente une hausse des revenus normalisés de 135 000 $ (3 %) comparativement à une baisse des volumes normalisés de 9 075 000 m3 (-24 %).
3. Référence :
Pièce GI-1, document 1.3, pages 6 et 7.
Préambule :
Le total des autres charges - administration en 2005 s’établit à 1 467 200 $ comparativement à 1 215 200 $ de la cause tarifaire 2005, soit une hausse de 252 000 $ (20,7 %). Cette augmentation est attribuable, entre autre, aux écarts suivants :










Écart

Écart 

(000$)

  %
HONORAIRES PROFESSIONNELS

Frais légaux occasionnés par un litige entre Gazifère, Revenu Québec 
et Travaux publics et Services gouvernementaux Canada


32 400 $
41,4 %
AVANTAGES SOCIAUX

Rémunération incitative 2004





113 900 $
Rémunération incitative 2005





  22 300 $
Invalidité long terme







(17 500) $
Autres









    6 200 $










124 900 $
16,1 %
MAUVAISES CRÉANCES

Augmentation des comptes en souffrance




 81 400 $
Recouvrement de 30 % du solde du compte d’un client en faillite

 60 000 $










141 400 $
91,2 %
Demandes :
3.1 Veuillez décrire la nature du litige entre Gazifère, Revenu Québec et Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, ainsi que le montant en cause et la probabilité de règlement. Avez-vous fait une provision? Si oui, quel est le montant ?
3.2 Veuillez justifier l’écart relié à l’augmentation des comptes en souffrance et préciser les par catégorie de clients.

3.3 Veuillez expliquer et justifier l’inclusion de la rémunération incitative 2004 dans la fermeture des livres 2005. Veuillez fournir les montants budgétés et réels des années 2004 et 2005. Veuillez expliquer sur quelle base ces montants sont calculés et justifier les écarts reliés aux rémunérations incitatives 2004 et 2005. 

3.4 Veuillez indiquer quand le budget de la rémunération incitative est approuvé et quand celle-ci est payée. 

4. Références :
(i)   Pièce GI-2, document 1.2.1 ;
(ii)  R-3566-2005, pièce GI-2, document 1.2.1 ;
(iii) R-3524-2003, pièce GI-2, document 1.2.1.
Préambule : 
Évolution du compte de stabilisation du gaz perdu (en 1 000 m3) pour la période de 12 mois se terminant en septembre :






2003 (iii)
2004 (ii)
2005 (i)
Gaz perdu et non facturé réel


(1204,3)
4226,5

1724,8
Gaz perdu budgétisé



33,2

(819,8)

(961,4)
Écart





(1237,5)
5046,3

2686,2
% Gaz perdu réel



-0,73 %
 2,69 %
1,15 %

% Gaz perdu budgétisé


0,02 %

-0,52 %
-0,64 %

Demande :
4.1 Veuillez expliquer et commenter les variations importantes du gaz perdu en 1 000 m3 et en pourcentage d’une année à l’autre.
4.2 Veuillez expliquer le changement de tendance d’un pourcentage de gaz retrouvé jusqu’en 2004 (% créditeur) à un pourcentage de gaz perdu en 2004 et 2005.
5. Références :
(i)   Pièce GI-8, document 1 ;
(ii)  R-3566-2005, pièce GI-6, document 2, révisé le 10 mai 2005.
Préambule : 
Gazifère présente un tableau sur l’allocation du compte ajustement du coût du gaz et de la récupération (remboursement) total par type de client.

Impact du changement de volume souscrit dans 

le calcul du Tarif 200 pour l’année témoin :


2004 (ii)
2005 (i)
Écart

Clients gaz de réseau et achat/revente

446 991 $
55 720 $


Clients en service de livraison


144 480 $
14 780 $

Total






591 471 $
70 500 $
520 971 $
Liquidation du solde cumulatif des montants

reliés aux comptes d’ajustement du coût du gaz

se rapportant aux années antérieures

        
(705 686) $
(116 070) $   (589 616) $
Récupération (remboursement) des crédits reçus d’EDG
(503 994) $
23 228 $       (527 222) $
Demandes :
5.1 Veuillez expliquer l’écart de 520 971 $ entre les années 2004 et 2005 à la suite du changement de volume souscrit dans le calcul du Tarif 200. 
5.2 Veuillez expliquer le fonctionnement comptable et réglementaire (revenus requis et base de tarification) du calcul de récupération (remboursement) total par type de client, en ce qui a trait à la:

a) liquidation du solde cumulatif des montants reliés aux comptes ajustement du coût du gaz se rapportant aux années antérieures ;

b) récupération (remboursement) des comptes différés d’EDG liquidés en 2006.

5.3 Veuillez expliquer l’écart de 589 616 $ entre les années 2004 et 2005 au compte de liquidation du solde cumulatif des montants reliés aux comptes d’ajustement du coût du gaz se rapportant aux années antérieurs.
5.4 Veuillez expliquer l’écart de 527 222 $ entre les années 2004 et 2005 au compte de récupération (remboursement) des crédits reçus d’EDG.
Période du 1er octobre au 31 décembre 2005

6. Références :
(i)   Pièce GI-6, document 2.2.1 ;
(ii)  Pièce GI-2, document 1.2.1 ;
(iii) R-3566-2005, pièce GI-2, document 1.2.1.
Préambule : 
Évolution du compte de stabilisation du gaz perdu (en 1 000 m3) pour la période de 3 mois se terminant en décembre 






2003 (iii)
2004 (ii)
2005 (i)
Gaz perdu et non facturé réel


7084,2

9407,3

7975,6
Gaz perdu budgétisé



(228,8)

(249,7)

(248,4)
Écart





7313,0

9657,0

8224,0
% Gaz perdu réel



16,10 %
24,11 %
20,55 %
% Gaz perdu budgétisé


-0,52 %
-0,64 %
-0,64 %
Demande :
6.1 Veuillez expliquer et commenter les variations importantes du gaz perdu en 1 000 m3 et en pourcentage d’une année à l’autre.
7. Référence :
Pièce GI-6, document 1, pages 1 et 3.
Préambule : 

« (9)   La Régie a approuvé dans sa décision D-2005-58 un changement d’année réglementaire s’échelonnant du 1er janvier au 31 décembre avec effet à compter du 31 décembre 2005. Gazifère a maintenu les tarifs approuvés pour l’année témoin 2004-2005 pour la période d’octobre à décembre 2005. Gazifère n’a donc pas le budget détaillé approuvé par la Régie pour la période d’octobre à décembre 2005. Conséquemment, Gazifère ne peut faire une analyse d’écart détaillée des charges d’exploitation pour cette période. Toutefois, à titre indicatif, le budget total approuvé par la Régie pour la période d’octobre, novembre et décembre 2004 était de 1 550 700$ alors que les charges réelles pour la période d’octobre, novembre et décembre 2005 se chiffrent à 1 535 907$ ce qui apparaît très raisonnable. » 
Demandes :
7.1 Veuillez fournir l’évolution mensuelle, pour les 12 mois se terminant le 30 septembre 2005 du budget 2005 approuvé par la Régie, de l’état des résultats réglementé et des résultats de la fermeture 2005.

7.2 Veuillez déposer le budget approuvé par la Régie pour la période d’octobre, novembre et décembre 2004 de l’état des résultats réglementé, ventilé selon la pièce GI-6, document 1, page 1. Veuillez justifier les écarts significatifs entre le budget pour la période d’octobre à décembre 2004 et les résultats de la fermeture pour la période d’octobre à décembre 2005. 
7.3 Veuillez fournir l’évolution mensuelle pour les 3 mois se terminant le 31 décembre 2005 du budget (interne) de l’état des résultats réglementé. Veuillez justifier les écarts significatifs.
8. Référence :
Pièce GI-6, document 2, page 1.
Préambule : 

Gazifère présente l’évolution de la base de tarification pour la période d’octobre, novembre et décembre 2005.
Demande :
8.1 Veuillez fournir le budget (interne) concernant l’évolution de la base de tarification pour la période d’octobre, novembre et décembre 2005. Veuillez justifier les écarts significatifs.
9. Référence :
Pièce GI-6, document 2, page 1, colonne 3, lignes 35 à 38.
Préambule : 

Gazifère présente le calcul détaillé du fonds de roulement dont le résultat est inclus dans la base de tarification pour la période d’octobre, novembre et décembre 2005.
Demande :
9.1 Veuillez justifier l’utilisation de 365 jours comme dénominateur des taux.
10. Référence :
Pièce GI-7, document 1 et 1.1.
Préambule : 

Dans sa demande, Gazifère soumet à la Régie les données relatives au projet Musée-Chemin Pink depuis 9 ans et demande à cette dernière l’autorisation de mettre fin au suivi du projet.

Selon la pièce GI-7, document 1, la VAN du projet est évaluée à -227 812 $

La Régie constate que le projet du chemin Pink initialement approuvé en 1996 a été fait en deux phases, soit en 1996-1997 et 2004-2005. Les investissements de 2004 et 2005 étaient non prévus dans la demande initiale du projet. 

Demande :
10.1 Veuillez présenter une analyse de rentabilité, comme celle présentée aux documents 1 et 1.1, pour les investissements non prévus au projet initial afin que la Régie puisse vérifier la rentabilité des investissements effectués en 2004 et 2005.
